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ZOOM SUR...
ZAC Sainte-Catherine  
Cave coopérative
Lire pages 24 à 28

LA VILLE CULTURELLE
Journées Européennes  
du Patrimoine
Lire pages 16 à 19
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Annuaire des services

Numéros utiles

112 	 : Appels d’urgence européens

15 	 : Samu (service d’aide médicale urgente)

17 	 : Police secours

18 	 : Sapeurs-pompiers

3237 	: Pharmacie de garde

196 	 : Secours en mer

115 	 : Samu social / Hébergement d’urgence

119 	 : Enfance en danger

3018 	: Harcèlement scolaire / Cyberharcèlement

3919 	: Violences conjugales                                      

3114 	: Prévention du suicide

09 72 67 50 34 : Urgence électricité

0 800 47 33 33 : Urgence gaz

09 77 40 84 62 : Urgence Eau du Bas Languedoc
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Accueil Mairie  
Tél. : 04 67 78 20 03 - mairie@poussan.fr  
Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30

État-civil, cimetière, élections  
Tél. : 04 67 78 99 53 - etat.civil@poussan.fr 

Secrétariat du Maire et des Élus  
Tél. : 04 67 18 35 96 - mairie@poussan.fr

Urbanisme  
Tél. : 04 67 78 99 54 - urbanisme@poussan.fr  
Accueil public : lundi et jeudi de 9h à 12h 
mercredi et vendredi de 13h30 à 17h

Encombrants  
Tél. : 04 67 78 99 53 sur inscription uniquement

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 
Tél. : 04 67 18 35 91 - ccas@poussan.fr  
Accueil public sur RDV du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

Maison France services  
Accueil public sur rendez-vous, matin et après midi  
Tél. : 09 70 65 00 04 / 09 70 65 00 05  
maisonfranceservices@poussan.fr

Services techniques 
Tél. : 04 67 18 35 92 - assistante.st@poussan.fr

Sports  
Tél. : 04 67 78 99 51 - sports@poussan.fr

Associations  
vieassociative@poussan.fr

Festivités, culture, traditions 
Tél. : 04 67 78 99 56 / 06 45 27 47 84  
p.peron@poussan.fr

Gestion des salles, occupation du domaine public 
Tél. : 04 67 18 35 95 / 06 81 31 48 24 
moyens.generaux@poussan.fr

Guichet unique  
Tél. : 04 67 18 24 85 - guichet.unique@poussan.fr 
Du lundi au vendredi de 8h à 12h

Accueils de Loisirs 
ALP des Baux  
Tél. : 04 67 18 13 38 - alp@poussan.fr
ALP Véronique Hébert  
Tél. : 06 79 71 27 21 - alpvh@poussan.fr
Centre de Loisirs ALE  
Tél. : 06 49 52 65 61 - clsh@poussan.fr
Club Ados  
Tél. : 06 02 05 45 20 - espace.jeunes@poussan.fr

Police Municipale 
Tél. : 04 67 53 23 80 / 06 83 41 48 09 / 06 45 27 64 30  
policemunicipale@poussan.fr

Gendarmerie 
Tél. : 17 (7j/7 - 24h/24)

Appelez-nous au 06 30 26 80 33 
ou contactez-nous par mail 
contact@occitalia.fr

www.occitalia.fr

145 av. Nelson Mandela 
34560 Poussan

Nous vous accueillons dans notre
Résidence Services Seniors 

« Le Domaine de Maleska » à Poussan !
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Le mot du Maire

Mesdames, Messieurs, chers concitoyens

Les saisons s’enchaînent et, au fil des mois, notre commune 
continue de vivre au rythme des rencontres, des initiatives, 
des événements et des projets qui la font grandir et qui en 
font toute sa richesse.

L’été a une fois encore été marqué par de belles festivités et 
par la vitalité de notre vie locale. Les nombreuses animations, 
les moments partagés et l’engagement constant des 
associations, des bénévoles, des agents des différents services 
de la collectivité ont fait de cette période un temps fort de 
convivialité et de lien social.

La rentrée de septembre a confirmé cette belle énergie 
collective à l’occasion du Forum des Associations. 
Ce rendez-vous incontournable a permis à de nombreux 
habitants de découvrir ou redécouvrir la diversité des activités 
proposées tout au long de l’année. 
Ce fut également un moment de fierté pour notre commune, 
honorée de recevoir le label “Ville Vivez Bougez”, qui valorise 
les initiatives en faveur du sport, de la santé et du bien-être. 
Une belle reconnaissance pour l’ensemble des acteurs qui 
contribuent à faire de Poussan une ville active et engagée.

Le mois d’octobre a ensuite été placé sous le signe de la 
solidarité et de la prévention, avec les actions menées dans 
le cadre d’Octobre Rose. Vous avez été nombreux, au côté 
du parrain de cette édition Julien Taelman à participer et à 
afficher votre soutien à la lutte contre le cancer. 
Ce bel élan collectif illustre les valeurs de bienveillance et de 
solidarité qui nous unissent.
C’est ensemble que nous continuerons le combat contre 
cette maladie qui nous touche tous !

 
Notre commune continue également de se structurer et de se 
transformer, autour de projets d’aménagements majeurs desti-
nés à améliorer le quotidien des habitants et à préparer l’avenir :

•	La rénovation des Halles, lieu emblématique  
du cœur de ville, avec l’objectif de redonner à cet 
espace toute sa convivialité et sa fonction centrale. 

•	Le parc sportif et de loisirs Jean-Pierre Pastre  
pour offrir un cadre de détente et de pratique sportive 
accessible à tous.

•	La création de la nouvelle cantine Jeanine et  
Pierre Lopez à l’école des Baux, pensée pour favoriser  
le bien-être des enfants.

•	La désimperméabilisation des cours d’école  
pour renforcer la nature en ville et créer un lieu de 
respiration indispensable à la vie scolaire.

•	L’Espace Saint-Roch véritable lieu de vie, d’échanges  
et d’activités pour l’ensemble des générations.

Novembre, quant à lui, sera marqué par un moment fort de 
notre calendrier : la foire de la Sainte-Catherine, symbole de 
tradition et de convivialité. 
Cette année encore, nous aurons le plaisir d’accueillir à 
cette occasion une délégation venue de Larciano, notre ville 
jumelée en Italie. 
Ces échanges amicaux et culturels renforcent les liens qui 
nous unissent depuis de nombreuses années et témoignent de 
l’ouverture et du rayonnement de Poussan à l’international.

Et pour conclure cette belle année, le Marché de Noël avec 
son lot de surprises viendra illuminer le centre-ville et rassembler 
petits et grands autour des valeurs de convivialité et de fête 
qui nous sont chères.

À travers toutes ces actions, ces rendez-vous et ces projets, 
Poussan affirme son identité : une commune vivante, solidaire 
et tournée vers l’avenir, où il fait bon vivre et grandir ensemble.

Je vous souhaite à toutes et à tous une très belle fin d’année, 
chaleureuse et conviviale, entourés de vos proches.

                                                Le Maire
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 Devenez partenaire 
 de la Ville de Poussan 

Vous êtes commerçant, artisan… 
vous souhaitez faire connaître votre activité,  

alors n’hésitez plus, prenez un encart  
publicitaire dans le Bulletin municipal.

• Plusieurs formats disponibles 
• Impression en 3 500 ex. 

• Distribution en boîtes aux lettres

Prochaine parution en février 2026 
Contact : mairie@poussan.fr

Comment personnaliser  
Comm’une Actu ? 

Comm’une Actu est votre application, 
sur votre smartphone, objet personnel par 
excellence. Cela signifie que vous avez le 
contrôle total sur les actualités apparaissant 
sur votre mur d’informations. 

Vous pouvez, en outre, vous (dés)abonner 
à tout moment de n’importe quelle source 
depuis vos abonnements. Il vous est également 
possible, si vous le souhaitez, de recevoir des 
notifications des acteurs les plus importants 
à vos yeux. Informations municipales,  
vie de vos associations ou bons plans de vos 
commerçants, vous serez tenu au courant  
en temps réel sans même devoir lancer 
l’application !



Brèves
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Visite officielle à Poussan 
Suite à sa prise de fonction, Madame la Sous-préfète chargée 
du bassin de Thau et du littoral, Amélie de Sousa, est venue en 
visite officielle sur notre commune.

Dans un contexte marqué par le manque à gagner, 
l’augmentation des dépenses et les prélèvements sur recettes 
prévus par la loi de finances 2025, l’effort demandé aux 
collectivités territoriales est conséquent. Plus que jamais, une 
collaboration étroite et une relation de confiance entre l’État 
et les collectivités sont essentielles pour concrétiser les projets 
locaux et répondre efficacement aux attentes des habitants.

Cette rencontre a permis de présenter :
•	Les réalisations : Halles, restaurant scolaire Jeannine et 

Pierre Lopez aux Baux, Parc sportif et de loisirs  
Jean-Pierre Pastre, désimperméabilisation de la cour de  
la maternelle des Baux, rénovation de la MJC…

•	Les projets en cours : création de l’Espace Saint-Roch  
à la chapelle du jardin des Frères…

•	Les projets à venir : réhabilitation et rénovation 
énergétique du groupe scolaire des Baux, 
désimperméabilisation de la cour élémentaire des Baux…

Ces échanges riches et constructifs ont également permis 
d’aborder les enjeux locaux et les problématiques concrètes de 
notre commune, dans un 
esprit de dialogue et de 
coopération.

L a  v i l l e  r e m e r c i e , 
M a d a m e  l a  S o u s -
préfète pour son écoute 
attentive et l’intérêt porté 
à la vie communale et 
aux projets au service 
des Poussannais.

Hommage à Jean-Pierre Pastre
C’est avec une profonde émotion que nous avons appris 
la disparition de Jean-Pierre Pastre, Maire de Poussan 
de 1972 à 2001.

Son engagement et son dévouement ont profondément 
marqué l’histoire de notre commune et le paysage 
sportif local. 
Bâtisseur infatigable, homme d’action et de convictions, 
il a façonné durablement Poussan par sa vision et son 
attachement au bien commun. 
Sous son impulsion, de nombreux équipements sportifs 
ont vu le jour. Grâce à lui, les clubs se sont développés, 
les enfants ont eu accès au sport, et chaque habitant a 
pu trouver dans ces lieux un espace d’épanouissement, 
de rencontre et de partage.
C’est en pensant intérêt général, engagement, volonté 
d’améliorer le quotidien et passion pour le sport, que 
donner son nom au nouveau parc s’est imposé comme 
une évidence. 
Ce parc “sportif et de loisirs Jean-Pierre Pastre” illustre 
son héritage : un héritage de solidarité, de cohésion et 
d’investissement dans l’humain.

Êtes-vous bien inscrit sur les listes électorales ?
Dès vos 18 ans, vous êtes inscrit automatiquement sur la liste électorale de 
la commune que vous avez indiquée lors de votre recensement citoyen. 
Cependant, si vous avez déménagé et que vous voulez voter dans votre 
nouvelle commune, vous devez vous inscrire auprès de votre nouvelle mairie.

Pour demander une inscription sur les listes électorales, vous devez remplir deux 
conditions cumulatives :

•	Avoir le droit de vote (nationalité française, être majeur et jouir  
de vos droits civils et politiques)

•	Avoir une attache avec la commune (domicile principal,  
qualité de contribuable ou qualité de gérant de société)

À l’appui de votre demande d’inscription, vous aurez à transmettre plusieurs 
documents :

•	Un justificatif d’identité 
•	Un justificatif de domicile

Vous pouvez vous inscrire en ligne sur service-public.fr  
ou en vous rendant à l’accueil de la Mairie.
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La rentrée scolaire a sonné pour les 
enfants de Poussan
Lundi 1er septembre, l’heure de la rentrée a sonné pour les 
605  élèves de Poussan, impatients de retrouver leurs camarades 
et leurs enseignants après deux mois de vacances. 

Entre rires, émotions et enthousiasme, la reprise s’est déroulée 
dans une atmosphère chaleureuse. Comme chaque année, les 
élus municipaux sont venus saluer et échanger avec les enfants 
et les équipes éducatives, leur adressant leurs vœux de réussite 
pour cette nouvelle année scolaire. Cette rentrée 2025 concerne 
226 enfants en maternelle et 379 en élémentaire.

La ville épanouissante



Des kits de rentrée offerts  
aux élèves de CP
Comme chaque année,  la  mun ic ipa l i té  a 
souhaité marquer l ’entrée des élèves de CP 
dans leurs nouveaux établissements, une étape 
importante pour ceux qui viennent de quitter  
la maternelle. 

Pour accompagner cette première rentrée à l’école 
élémentaire, chaque enfant a reçu un kit de rentrée 
comprenant une trousse et des crayons de couleur. 

Les kits ont été remis aux élèves de toutes les classes de 
CP de l’école des Baux et de l’école Véronique Hébert.
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Un été riche en activités pour les enfants 
de Poussan
Durant les vacances d’été, 
les enfants inscrits au 
Centre de Loisirs ont parti-
cipé à un programme varié 
d’activités, mêlant décou-
vertes, expérimentations et 
moments de partage en 
groupe, encadrés par des 
animateurs qualifiés. 

Les enfants des écoles  
maternelle et élémentaire 
ont participé à des ateliers 
ludiques pour découvrir les 
arts du cirque. Jonglage, 
acrobaties, équilibre sur boule, jeux d’adresse… autant 
d’activités qui ont permis à chacun de développer sa 
concentration, sa coordination et son esprit d’équipe, guidé 
par les animateurs et un professionnel du cirque. Les enfants 
ont appris tout en s’amusant, dans une ambiance dynamique 
et bienveillante.  

Les primaires ont pu expérimenter le modelage avec l’argile 
et ils ont adoré toucher la terre, malaxer, lisser et voir naître 
un objet entre leurs mains. Un moment calme et enrichissant 
qui a stimulé leur sens du toucher et leur créativité !

Les enfants ont pu s’initier au 
yoga avec un intervenant 
spécialisé, profiter de sor-
ties à la piscine et au parc 
aquatique “Dinoworld”, et 
pratiquer l’accrobranche 
sur des parcours adaptés à 
leur âge. Il y a eu des rires,  
parfois quelques appré-
hensions vite dépassées… 
et beaucoup de plaisir à 
jouer les explorateurs dans 
les hauteurs ! Une sortie 
pleine de nature, de mou-
vement et de confiance  

en soi, que les enfants ne sont pas prêts d’oublier.

Ils ont également vécu une aventure nautique pas comme 
les autres : ils ont franchi une écluse en bateau ! Étonnés,  
curieux et un peu impression-
nés, ils ont regardé l’eau mon-
ter comme par magie. Une 
vraie expérience de mous-
saillons en herbe… sans se 
mouiller

D’autres temps d’animation 
leur ont permis d’explorer de 
nouvelles pratiques ou de 
s’immerger dans des univers 
ludiques, à l’image de la 
journée chevaleresque. Des 
échanges intergénérationnels 
ont aussi eu lieu ainsi que des 
rencontres avec le Club Ados 
pour les CM1-CM2 afin de 
préparer l’entrée au collège. 

Retrouvez la gazette du Centre de Loisirs sur :  
https://www.calameo.com/read/00755733105f2151ab216 

ou sur le portail famille.



Un été dynamique au Club Ados ! 
Les adolescents ont répondu présent pour un programme 
varié, mêlant activités manuelles, sportives et sorties. 

Ils ont pu profiter de nombreuses sorties : plage, Aqualand, 
accrobranche, base nautique, Frenzy Parc, Grand Bleu, 
cinéma plein air du CCAS… Côté intervenants, plusieurs 
ateliers ont rythmé l’été : initiation à la batterie électronique, 
découverte de la poterie, ainsi que des actions de sensibi-
lisation à la préservation de l’environnement. 

Grâce aux trois interventions du Service Environnement de 
Sète agglopôle méditerranée, un composteur a été ins-
tallé au Club Ados. Ils ont également partagé un moment 
avec la crèche “Les Petites Pousses” et lors d’une matinée 
d’échange, rencontré Madame le Maire et l’Adjointe aux 

Affaires Scolaires pour échanger sur le fonctionnement de 
la collectivité et le rôle des élus. Deux rencontres intergéné-
rationnelles ont été organisées avec la maison de retraite  
la Mésange autour d’ateliers de cuisine. Un été riche en 
moments de partage, sous le signe de la bienveillance !
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La ville épanouissante

Les pompiers à l’école
Dans le cadre du Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) incendie, 
les élèves des deux classes de petite section de l’école des Baux ont 
bénéficié d’une intervention pédagogique du Chef de centre des 
pompiers du SDIS 34, Monsieur Jean-Christophe Pezerat. Cette rencontre 
a été l’occasion d’aborder, de manière concrète et adaptée à l’âge 
des enfants, les bons comportements à adopter en cas d’incendie. 
Grâce aux explications claires et bienveillantes du pompier, les élèves 
ont appris à reconnaître les signaux d’alerte, à rester calmes et à suivre 
les consignes données par les adultes.
Cette intervention a permis de sensibiliser les enfants à la notion de 
sécurité. Elle a également renforcé la coopération entre l’école et 
les services de secours, tout en éveillant chez les plus jeunes curiosité, 
confiance et sens des responsabilités.



ggl-amenagement.com
04 99 614 514
Contactez-nous

CONSULTEZ  
NOTRE OFFRE ICI

VOTRE 
TERRAIN  
À BÂTIR  
À POUSSAN
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Ville associative

Forum des Associations 2025, 
une matinée conviviale placée sous  
le signe de l’engagement et du bien-être
Le samedi 6 septembre, le complexe sportif des Baux a accueilli 
le Forum des Associations, rendez-vous incontournable de la 
rentrée à Poussan.
Les visiteurs sont venus nombreux à la rencontre des associa-
tions locales, venues présenter leurs activités et préparer la 
saison à venir. 
Sport, culture, solidarité, environnement, loisirs… plus d’une 
trentaine d’associations étaient présentes, témoignant une fois 
encore du dynamisme et de la richesse de la vie associative 
poussannaise. Chacun a pu s’informer, échanger avec les 
bénévoles et procéder aux premières inscriptions dans une 
ambiance conviviale et chaleureuse.

Une distinction pour l’engagement sportif de la commune
Cette édition du Forum s’est poursuivie par un moment fort avec 
la remise du prix “Ville Vivez Bougez” à la Ville, distinguée pour 
son engagement en faveur de la promotion du sport, de la santé 
et du bien-être pour tous. 
Cette reconnaissance vient saluer les nombreuses initiatives 
menées tout au long de l’année pour encourager la pratique 
sportive et le mieux-vivre au quotidien.

Des bénévoles mis à l’honneur
La matinée s’est clôturée par la Cérémonie de récom-
pense des bénévoles, afin de valoriser celles et ceux qui 
donnent de leur temps sans compter. Plusieurs habitants, 
désignés par leur association, ont été mis à l’honneur et 
ont reçu un diplôme honorifique sous les applaudisse-
ments du public. Un moment empreint d’émotion et de 
reconnaissance, fidèle à l’esprit du Forum : une journée 
de partage, de convivialité et d’engagement collectif, 
à l’image de la vie associative qui anime Poussan tout 
au long de l’année.

Les 14 bénévoles mis à l’honneur sont :
•	Henry ARCHE, Billard Club Poussan
•	Lionel MORIN, Entente Poussan Balaruc 

Villeveyrac
•	Josiane RANCY, Compagnie du Strapontin
•	Lucio CORRECHER, Entente Cycliste Poussannaise
•	Jean GIL-CATALA,  

Comité des Fêtes Le Carré d’as
•	Gérard FREZOU, Pierres et Chemin de la Moure
•	Mireille ORY, MJC de Poussan
•	Angelina MATHIEU, Union Sportive Poussan 

Tambourin
•	David BADRIGNANS, Tennis Club Poussan
•	David PAUGET, Loupian Tri Nature
•	Madeleine MOLINIER SERGIO,  

Les amis de Sergio Molinier
•	Robert DELONCA, Football Club Domitia
•	Charly BOURGAULT, La Vène Handball
•	François JEANSON, Association des Commerçants
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Luttons contre les moustiques à Poussan !
Le 11 juillet, une réunion publique organisée à la MJC par le Comité 
citoyen et la Ville, en partenariat avec l’EID-Med, a permis aux habitants 
de s’informer sur la lutte contre les moustiques. Cet automne, des actions 
collectives sont à poursuivre pour éviter leur prolifération.

Dans le cadre du budget part icipati f  2025, les Poussannais 
ont choisi deux projets prioritaires parmi les quatre proposés :  
la lutte contre les moustiques et la valorisation du patrimoine à travers 
des circuits de découverte.
Le Comité citoyen a donc pris contact avec l’Entente Interdépartementale 
pour la Démoustication du littoral méditerranéen (EID-Med) afin d’organiser 
des réunions d’information. Lors de la première rencontre animée par 
l’EID-Med, les participants ont découvert les espèces présentes sur notre 
territoire, notamment le moustique-tigre, vecteur de maladies et très 
présent en zone urbaine. 
Les intervenants ont également présenté les méthodes de démoustication 
locales, fondées sur des traitements larvaires ciblés et respectueux de 
l’environnement, ainsi que les bons gestes à adopter pour limiter la 
prolifération. Une nouvelle réunion est prévue en 2026 : à cette occasion, 
des pièges à moustiques seront distribués gratuitement aux habitants 
volontaires pour participer à une expérimentation.
La lutte contre les moustiques, c’est aussi en automne !
En automne, les moustiques-tigres se font plus discrets, mais les femelles 
pondent leurs œufs dans de petits gîtes pour assurer la génération suivante 
au printemps. En supprimant dès maintenant les points d’eau stagnante 
et en appliquant quelques gestes simples, chacun peut contribuer à 
limiter leur développement et à améliorer la qualité de vie à Poussan  
(voir la check liste ci-contre). 

Ville citoyenne

Attention aux moustiques dans le cimetière !
Les coupelles de plantes, les vases de fleurs, les plantes artificielles qui retiennent la 
pluie ou encore les arrosoirs sont autant de gîtes propices à la ponte des moustiques. 
Pensez à vider ou à retourner tous les récipients afin d’éviter les eaux stagnantes.

Une bonne solution : déposer un peu de sable (disponible à l’entrée du cimetière) 
dans les coupelles. Humidifié, il permettra d’abreuver vos plantes tout en empêchant 
la prolifération des moustiques. L’affiche ci-jointe est présente dans le cimetière 
pour vous rappeler les bons gestes à adopter.

Qui est l’EID-Med ?

Créée en 1959  par  les 
départements de l’Hérault, 
du Gard et des Bouches-
d u - R h ô n e ,  l ’ E n t e n t e 
Interdépartementale pour 
la Démoustication du littoral 
méditerranéen a pour mission 
principale de contrôler les 
espèces de moust iques 
nuisants proliférant dans 
l e s  z o n e s  h u m i d e s  d u 
l i t toral .  Depuis  l ’ar r ivée 
d u  m ou s t i q u e - t i g re  en 
métropole, potentiellement 
vecteur de maladies telles 
que le chikungunya, la 
dengue, Zika ou la fièvre 
jaune, elle œuvre également 
pour la protection de la 
santé publique et participe 
à  l a  p r é s e r v a t i o n  d e s 
mil ieux naturels (gestion 
e n v i r o n n e m e n t a l e , 
restauration des dunes, suivi 
des zones littorales, etc.).

Plus d’infos sur eid-med.org

Samedi 7 février à 11h aux Halles 
2e réunion publique sur la lutte contre  

les moustiques par l’EID-Med

Distribution par le Comité citoyen de pièges gratuits 
aux Poussannais qui souhaitent participer à une 
expérimentation (300 pièges disponibles)



Succès pour la Navette du Marché à Poussan !
Depuis son lancement le 13 juin 2025, la navette communale 
du marché rencontre un franc succès auprès des seniors de 
Poussan !

Portée par le CCAS, cette initiative vise à faciliter les déplace-
ments des habitants autonomes mais rencontrant des difficultés 
pour se rendre au marché du vendredi, place de la mairie.

Entièrement gratuite, la navette permet de renforcer le lien 
social, de favoriser l’autonomie et de simplifier le quotidien 
des habitants. Les utilisateurs peuvent choisir un aller simple, 

un retour simple ou un aller-retour, selon les places disponibles.

Les inscriptions restent obligatoires et doivent être effectuées 
auprès du CCAS de Poussan au 06 30 59 56 11 ou par mail à 
vie.associative@poussan.fr.

Une initiative pratique et conviviale qui séduit déjà de nombreux 
Poussannais !

Le CCAS rappelle que chacun peut contribuer à faire vivre ce 
service, alors n’hésitez pas à l’utiliser !
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Ville Solidaire

Deux belles soirées de cinéma  
sous les étoiles
Le CCAS a eu le plaisir d’organiser deux séances de cinéma 
en plein air, dans la cour de l’école élémentaire des Baux, 
qui ont réuni près de 250 spectateurs. 

Au programme, God Save The Tuche, pour une soirée 
conviviale et pleine de rires, et Le Comte de Monte Cristo, 
pour une projection spectaculaire et captivante. 

Le tout accompagné de la présence appréciée du glacier 
ambulant de Poussan, qui a ajouté une touche gourmande 
et rafraîchissante à ces soirées. 

Un grand merci à toutes celles et ceux qui sont venus partager 
ces moments de détente.



Semaine Bleue 2025 :  
à Poussan bien vieillir,  
c’est vivre ensemble !
Organisée par le CCAS, la Semaine Bleue, dédiée aux 
seniors, s’est déroulée du 7 au 11 octobre dans une ambiance 
joyeuse et chaleureuse. 

Cet événement national avait pour thème : “vieillir, une 
force à partager”. Il s’agit d’un moment privilégié pour 
informer et sensibiliser l’opinion publique au rôle et à la 
place des aînés au sein de la société. Au programme : 
dictée intergénérationnelle, concert “Les Grandes Maïsses”, 
ateliers de pilate adapté, formation aux premiers secours 
et karaoké festif animé par l’ADMR de Mèze. Chaque 
rendez-vous a rencontré un vif succès, rassemblant de 
nombreux participants autour de moments de partage, 
de rire et de convivialité.

Ces activités, gratuites et accessibles à tous, ont permis 
de renforcer le lien social et de valoriser la place des aînés 
dans la vie communale.

Le CCAS remercie chaleureusement tous les partenaires, 
associations et bénévoles pour leur engagement, ainsi que 
les participants pour leur enthousiasme.
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L’Agirc-Arrco à votre 
rencontre, un service 
de proximité porté  
par le CCAS
Dans le cadre de ses actions en 
faveur de l’information et de 
l’accompagnement des seniors, 
le CCAS accueille le dispositif 
“L’Agirc-Arrco à votre rencontre”. 
Un mini-bus du service Agirc-Arrco 
sera présent, place de la Mairie, 
devant le CCAS, pour accueillir 
le public et répondre à toutes les 
questions liées à la retraite complé-
mentaire. Ces permanences sont 
l’occasion pour chacun d’obte-
nir des informations, conseils et 
accompagnements personnalisés.

Grâce à cette initiative, le CCAS et l’Agirc-Arrco renforcent leur partenariat au service des habitants, pour favoriser 
l’accès à l’information, à la prévention et aux droits sociaux. Un accompagnement personnalisé et gratuit.  
Un service de proximité pour mieux vous informer.

Les permanences se tiendront les vendredis 21 novembre et 12 décembre 2025, de 9h à 12h,  
Place de la Mairie, devant le CCAS.

Pour tous renseignements : CCAS au 04 67 18 35 91

Ville Solidaire

Les après-midis dansants du CCAS pour  
des moments de convivialité
Portés par le CCAS, les après-midis dansants rencontrent un vif 
succès auprès des amateurs de danse et de bonne humeur.

Ces moments conviviaux, rythmés par la musique entraînante, 
sont devenus de véritables rendez-vous de plaisir partagé et de 
rencontre entre générations. Entre paso doble, valse, tango et 
musette, ces après-midis dansants offrent à chacun l’occasion 
de se divertir, de bouger et de partager un moment chaleureux.

Prochains rendez-vous avec le groupe Zodiac :  
mardi 25 novembre et mardi 16 décembre, dès 14h,  
au Foyer des Campagnes - Entrée : 3 € pour les habitants de 
Poussan - 5 € pour les extérieurs

La solution santé mutualisée
accessible à tous  

Permanences 2026

Informations & RDV
LR.MCMS@GMAIL.COM

06 07 87 68 69 ou 09 72 56 78 26  

Sur rendez-vous
20 Nov. 2025, Jeu. De 14h00 à 17h00

18 Déc. 2025, Jeu. De 14h00 à 17h00

8 Janv. 2026, Jeu. Jour entier

19 Févr. 2026, Jeu. Jour entier

26 Mars 2026, Jeu. Jour entier

7 Mai 2026, Jeu. Jour entier

25 Juin 2026, Jeu. Jour entier 



Ville de Poussan - #16 - Octobre 2025 15

Collecte nationale de la Banque  
Alimentaire 28, 29 et 30 novembre
Comme chaque année, la Banque 
Alimentaire organise sa grande 
collecte nationale. À Poussan, elle 
se tiendra le vendredi 28,  le samedi 
29 et le dimanche 30 novembre, au 
Carrefour Market de Poussan.

Les denrées récoltées seront ensuite 
remises au CCAS de la Ville, qui les 
redistribuera tout au long de l’année 
aux personnes et familles en difficulté. 
Chaque don compte ! Conserves, 
féculents, produits d’hygiène ou pour 
bébé… tous vos gestes de solidarité 
font la différence.
Un grand merci aux bénévoles, à  la 
MLIJ et au Club Ado qui se mobilisent 
pour cette belle action, et seront 
présents à l’entrée du magasin pour 
accueillir les donateurs et collecter 
les denrées. Merci à tous pour votre générosité !

Opération Boîtes de Noël 
Solidaires : à vos boîtes !
L’opération “Boîtes de Noël Soli-
daires” est de retour à Poussan ! 

Ce geste simple apporte joie et ré-
confort aux plus démunis pendant les 
fêtes. Participez nombreux et offrez 
un peu de magie à ceux qui en ont 
le plus besoin !

Dépôt des boîtes à la Mairie :  
du lundi 17 novembre au vendredi 

12 décembre 2025

N’oubliez pas d’écrire  
au Père Noël !
Dans le cadre d’un projet 
i n t e r g é n é r a t i o n n e l ,  l e 
C C A S ,  l e  P ô l e  E n f a n c e  
Jeunesse et  l ’Associat ion 
des commerçants vont cette 
année encore, installer des 
boîtes aux lettres solidaires 
pour que tous les enfants 
puissent envoyer leur lettre 
au Père Noël.

Ces lettres sont dites solidaires 
car ce sont les lutins de la 
Résidence la Maleska, de la 
Mésange et du Club de l’Avenir 
qui aideront le Père Noël à 
répondre à chaque enfant. 
Cette belle initiative fait vivre la 
magie de Noël tout en créant 
du lien entre les générations.

Pour que le Père Noël puisse 
répondre,  i l  faut  indiquer 
son nom, prénom et adresse 
postale sur la lettre. Les boîtes 
aux lettres seront disposées à la mairie, à l’école Véronique Hébert. Une boîte 
supplémentaire sera également installée au Marché de Noël de Poussan le 
samedi 13 décembre.

Dépôt des lettres : du 1er au 19 décembre à minuit
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Des Journées Européennes du Patrimoine bien remplies
Ces journées dont le thème étaient “Patrimoine architectural” 
se sont déroulées à Poussan les 19, 20 et 21 septembre.

Le vendredi soir, Madame le Maire, entourée de nombreux 
élus, célébrait la fin imminente des travaux à la Chapelle St 
Roch. Cet édifice, vieux de près d’un siècle et demi a connu 
diverses orientations : lieu de culte, hôpital militaire, cinéma, 
logements sociaux. Il fut acquis, ainsi que le jardin attenant par 
la municipalité en 2020. Il porte le nom de Saint-Roch, person-
nage célèbre né à Montpellier vers 1350 en pleine guerre de 
Cent Ans et pendant la grande période de la peste noire. Issu 
d’une riche famille, ce thaumaturge est connu pour avoir fait 
don de tous ses biens aux pauvres et pour avoir consacré sa vie 
à soigner les malades, en Italie notamment. Rien d’étonnant 
alors que cet espace Saint-Roch devienne désormais un haut 
lieu de la vie culturelle, économique et sociale, au service des 
Poussannais et des habitants de Sète agglopôle.

Le samedi matin, les Poussannais avaient rendez-vous devant 
le cadran analemmatique ou d’azimut situé sur la place de la 
mairie pour écouter les explications de son créateur, le gnomo-
niste amateur Poussannais Roger Tognetti. Roger profitait d’un 
soleil généreux pour faire la démonstration de l’exactitude de 
son cadran dont les mesures sont de 6m x 4,60m et qui est l’un 
des plus beaux et des plus précis de France dans sa catégorie. 

Le samedi après-midi, c’est à une balade naturaliste à la 
crique de l’Angle (parcelle d’étang de Thau sur la commune 
de Poussan) qui était proposée au public en compagnie de 
Stéphane Fongaro de l’association l’Espangassat. Tout au 
long de la promenade, à la rencontre des eaux douces de la 
rivière La Vène et des eaux saumâtres de la lagune, Stéphane 
enseignait avec sa gentillesse habituelle, le nom des plantes 
rencontrées, leurs caractéristiques et utilité, n’hésitant pas à 
faire goûter les plus étonnantes. Une balade très instructive 
dans ce coin méconnu à la flore et la faune très riches.

La ville culturelle
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En fin de journée, l’artiste séto-Poussannais André Cervera 
emmenait une trentaine de curieux sur le circuit des “Balades 
Artistiques en Méditerranée” comprenant sept œuvres de sa 
création : des saynètes en acier faisant référence aux tradi-
tions de la commune installées sur les façades ou les places du 
centre historique. Tout au long de la déambulation, on pouvait 
retrouver le seigneur Porcius à l’origine du nom de la ville, le 
cochon, son animal totémique, les grappes de raisin, référence 
à l’activité principale de Poussan durant des décennies et 
plusieurs évocations des danses traditionnelles effectuées lors 
du carnaval. A noter : un plan de la ville avec l’emplacement 
des œuvres d’André Cervera est disponible en mairie.

Le dimanche matin, les randonneurs étaient nombreux, malgré 
un temps maussade, à suivre Pierre, Gérard et Jean-Marie de 
l’association “Pierres et Chemins de la Moure” sur le chemin 
des capitelles, à la découverte du patrimoine naturel et bâti 
en garrigue. Grâce à un remarquable travail de l’association, 
les marcheurs découvraient au long du parcours, murets, 
capitelles, cabanes en pierres sèches et abreuvoir tout en 
écoutant l’histoire et les anecdotes s’y rapportant.

En fin d’après-midi, sous un ciel menaçant avaient lieu les 
troisièmes et dernières “visites théâtralisées” du centre historique 
commandées par le Service Culturel et mises en scène par 
Amélie Zaroukian. Et le succès fut encore au rendez-vous, les 
Poussannais, comme les touristes, suivirent dans la joie et la 
bonne humeur les comédiens, du Strapontin pour la plupart, 
racontant la Grande Histoire de Poussan à travers de truculentes 
anecdotes et autres fables moyenâgeuses.

Durant les 2 jours, eurent lieu, dans le cadre de ces journées 
patrimoniales, les visites des ateliers de Madeleine et François 
Sergio dans leur maison au parc d’Issanka.



Ville de Poussan - #16 - Octobre 202518

Songes d’Automne
Le week-end du 11 au 12 octobre s’est tenue, au Foyer des 
Campagnes, la dixième édition du salon des arts “Songes 
d’Automne”.

Une quinzaine d’artistes, peintres et sculpteurs de Poussan et 
des environs, souvent anonymes et méconnus, ont pu ainsi 
faire partager au public le fruit de leur travail et de leur passion. 
Entre peinture et sculpture, abstrait et figuratif, flânerie et rêverie 
étaient au programme de ce voyage dans le paysage intime 
des artistes.

Un public nombreux et curieux a pu, tout au long des deux 
jours, flâner dans ce musée Poussannais, échanger avec les 
artistes, les écouter expliquer leur technique, dévoiler leurs rêves 
secrets. Dans cette période incertaine et morose, remercions 
les artistes d’égayer notre quotidien et de nous avoir permis de 
vivre, le temps d’un week-end, ce très beau moment culturel, 
plein de surprises et de plaisir des yeux.

La ville culturelle
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Théâtre Molière de Sète, ville de 
Poussan, le partenariat continu
Depuis plusieurs années, le partenariat entre la Scène 
Nationale de Sète et du Bassin de Thau et la Ville 
permet d’élargir l’offre culturelle en direction des 
Poussannais et du public du bassin de Thau avec 
des spectacles de grande qualité. C’est ainsi que 
pour la SAISON 2026 deux nouveaux spectacles sont 
déjà programmés :

Lundi 9 février à 20h à l’Espace Saint-Roch 
“La contrebande, lectures au bord de l’étang” 
Fabrice Melquiot - Agathe de Piro 
LECTURE - MUSIQUE - Création - Tarif unique : 10€
Fabrice Melquiot compose dix monologues féminins 
et rend hommage à des combattantes, réelles ou 
fictionnelles, figures marquantes de l’histoire ou de 
la littérature. Il traverse sur scène plusieurs de ces 
voix, accompagné par la pianiste et compositrice 
Agathe Di Piro.

Mardi 31 mars à 20h au Foyer des Campagnes 
“Pling Klang”  
Mathieu Despoisse - Étienne Manceau -  
Bram Dobbelaere 
CIRQUE - THÉATRE - 10 ans et + - Tarif 8 à 15€ 
Abordant la thématique amoureuse sous l’angle 
de l’humour et du défi en s’emparant de l’épreuve 
ultime d’un couple, soit le montage d’un meuble 
Ikéa, Etienne Manceau et Mathieu Despoisse 
offrent avec humour, 
émotion et poésie, 
un spectacle habile, 
drôle et touchant.

Les peintres dans la rue
Le dimanche 14 septembre, sous un beau 
soleil de fin d’été, a eu lieu à Poussan la 
journée des peintres dans la rue organisée 
conjointement par le Service Culturel et 
l’association l’Arthauteck représentée par 
les artistes Marie Plantier et Christian Panis.

Dès le matin, les artistes s’étaient installés 
dans et autour des Halles ainsi que dans les 
ruelles et places environnantes. Les nombreux 
passants qui déambulèrent tout au long de 
ce dimanche purent apprécier le talent de 
chacun et se faire expliquer la démarche et 
les techniques utilisées. 

En début d’après-midi, les enfants étaient 
invités à venir dans les Halles pour dessiner ou 
peindre selon leur envie ou leur motivation. 
Et ils furent nombreux à s’essayer à cet art : 
les feuilles de dessin leur étaient fournies ainsi 
que le matériel adéquat : crayons, feutres, 
pinceaux et peintures. 

La journée fut clôturée par un apéritif convivial 
avec l’ensemble des participants pour un joli 
moment culturel partagé.

Cérémonie du 5 décembre
Le 5 décembre est, depuis 2003, une journée nationale d’hommage 
aux victimes civiles et militaires de la guerre d’Algérie et des 
combats du Maroc et de Tunisie. Cette journée commémore 
également la mémoire et l’engagement de ceux qui ont souffert 
: les militaires de métier, les appelés du contingent, les harkis et 
leurs familles, les disparus. De 1952 à 1962, en Algérie, au Maroc 
et en Tunisie, près de deux millions d’hommes servirent sous nos 
drapeaux. Plus de 25 000 d’entre eux tombèrent pour la France. 
Pour la journée nationale d’hommage aux Morts pour la France 
durant ces conflits et afin d’honorer leur mémoire, les Anciens 
Combattants et les élus représentant les Poussannais déposeront 
une gerbe devant le Monument aux Morts situé dans le cimetière. 

Rassemblement à 11h devant le Monument aux Morts pour  
tous ceux qui souhaitent participer  à cet hommage.
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L’Espace Saint-Roch : patrimoine, innovation et lieu de vie pour tous
Vendredi 19 octobre dans le cadre des Journées Européennes du Patrimoine, Madame le Maire et les membres du Conseil 
municipal en présence de Amélie de Sousa, Sous-préfète de l’Hérault, Hussein Bourgi Sénateur, René Moreno Conseiller Régional, 
Christophe Morgo Conseiller Départemental, Audrey Imbert Présidente de Hérault Energie et Conseillère Départementale,  
Loïc Linares Président de Sète agglopôle méditerranée et les élus des communes voisines ont inauguré l’Espace Saint-Roch,  
un projet emblématique de préservation et de valorisation du patrimoine.

Un site chargé d’histoire
La chapelle Saint-Roch, construite à la fin du XIXe siècle, est un 
témoin du riche passé de la commune. Initialement adossée à 
un établissement scolaire religieux, elle a servi tour à tour de cha-
pelle, d’hôpital militaire pendant la Première Guerre mondiale, 
de refuge pour des familles de réfugiés pendant la Seconde 
Guerre mondiale, puis de cinéma et de logements avant de 
tomber en désuétude au début des années 2000.
Face à la menace d’une vente privée et d’un projet immobilier 
susceptible de dénaturer le site, la commune a acquis le Jardin 
des Frères et la chapelle attenante en mars 2020 pour un mon-
tant de 253 000 €. Cette initiative visait à protéger le patrimoine 
et à ouvrir le site à tous les habitants.

Un projet ambitieux, concerté et un objectif clair
Redonner vie à un lieu emblématique de la commune en le 
transformant en un tiers-lieu moderne et fédérateur, ouvert à 
toutes les générations et porteur d’un projet global et réaliste à la 
croisée de l’économie, du social, de la culture et du numérique, 
tout en faisant écho à son histoire.
Protéger ce lieu patrimonial et doter la ville d’un équipement 
structurant, dimensionné de manière optimale, en adéquation 
avec les besoins réels et reconnu d’intérêt supra-communal. 

Suivi de projets
80%
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Le projet a nécessité un investissement global de 3,5 millions 
d’euros, dont plus de 1,7 million de subventions : 

•	État : 661 400 €
•	Conseil Région Occitanie : 270 000 €
•	Conseil Départemental de l’Hérault : 200 000 € 
•	Sète agglopôle : 300 000€ de fonds de concours, auxquels 

s’ajoutent 300 000 € de fonds de concours spécifique 
accordé au projet reconnu d’intérêt supra communal

La Maîtrise d’Ouvrage a été confiée à Profils Consultants et la 
conception architecturale a été assurée par le groupement 
dirigé par l’agence Thomas Landemaine Architectes, en colla-
boration avec l’Architecte des Bâtiments de France et plusieurs 
bureaux d’études spécialisés. Les travaux, commencés en 
novembre 2024, ont permis de concilier respect du patrimoine 
et modernité, tout en répondant aux besoins des usagers.

Trois niveaux, trois missions
L’Espace Saint-Roch se déploie sur trois niveaux, chacun dédié 
à une fonction spécifique :
•	Rez-de-chaussée : un pôle de services publics regroupant 

le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) et ses 
partenaires, la Mission Locale d’Insertion des Jeunes et la 
Maison France Services. Ces structures permettront aux 
habitants d’accéder facilement à un accompagnement 
social et administratif de proximité.

•	Premier étage : un espace d’exposition qui  
accueillera pour sa première exposition les œuvres  
de Madeleine Molinier-Sergio et de rencontres culturelles, 
ainsi qu’un espace de coworking moderne, doté de 
bureaux individuels et d’un open space. Ce lieu offrira  
aux indépendants, entrepreneurs et travailleurs du 
numérique un cadre inspirant et convivial pour  
développer leurs projets.

•	Second étage : une bibliothèque en partenariat avec  
la MJC et le réseau des médiathèques de Sète agglopôle, 
offrant aux petits comme aux grands un lieu dédié à  
la lecture, à l’apprentissage et à la créativité.

Un projet collectif
La réussite de l’Espace Saint-Roch repose sur l’implication de 
nombreux acteurs : architectes, bureaux d’études, entreprises, 
agents municipaux et habitants. Ce projet témoigne de la 
capacité de la commune à mobiliser toutes les compétences 
nécessaires pour restaurer et valoriser un patrimoine tout en 
créant un lieu de vie dynamique et inclusif.

Des objectifs au service de tous
L’Espace Saint-Roch poursuit plusieurs ambitions :

•	Préserver et valoriser le patrimoine :  
la chapelle Saint-Roch et le Jardin des Frères  
constituent un héritage historique ouvert à tous.

•	Renforcer le lien social et intergénérationnel :  
un lieu de rencontre et d’échanges pour  
toutes les générations.

•	Dynamiser la vie culturelle, sociale et économique :  
un lieu de vie, d’échanges, de rencontres  
et d’initiatives citoyennes.

•		Rayonner au-delà de Poussan :  
accueillir des projets  et des habitants de tout  
le nord du bassin de Thau.

L’Espace Saint-Roch est bien plus qu’un bâtiment rénové.  
Il représente un morceau de l’histoire collective, de notre 
ville. C’est un symbole fort : un lieu qui s’appuie sur l’histoire 
pour construire l’avenir, et qui invite chacun à se réapproprier 
son patrimoine dans un cadre moderne, convivial et ouvert.  
Il incarne une vision : celle d’une commune qui croit en la force 
du collectif, en la richesse du patrimoine, et en la nécessité de 
créer des lieux de proximité pour mieux vivre ensemble.



Quand solidarité et dynamisme local se rencontrent à Poussan :  
un chantier d’insertion exemplaire à la MJC
Pendant un an, dans le cadre d’un chantier d’insertion, les 
équipes de l’association Passerelles Synergies ont travaillé main 
dans la main avec les agents du Service Technique municipal 
pour mener à bien une rénovation ambitieuse des espaces 
intérieurs et extérieurs de la MJC. 

Les réalisations sont nombreuses : pose de faïences dans les 
sanitaires, travaux de peinture, installation de placards intégrés, 
ragréage du sol, isolation et pose d’un faux plafond, aména-
gement d’un coin convivialité dans la salle principale, change-
ment des luminaires en LED. L’ancienne piscine a été démolie 
pour laisser place à un théâtre de verdure et à une petite scène.  

Une partie du site a également été désimperméabilisée et 
végétalisée, agrémentée de murets en pierres sèches, contri-
buant à la préservation de la biodiversité et à la qualité du 
cadre de vie. Au-delà des aspects techniques, ces chantiers 
permettent à des femmes et des hommes en parcours d’inser-
tion de retrouver confiance, compétences et perspectives 
d’avenir.
Une belle réussite illustre cette démarche : un bénéficiaire 
du chantier a été recruté en CDD au sein du Pôle Espaces 
Verts de la commune. La Ville tient à remercier les agents 
du Service Technique, l’association Passerelles Synergies et 
l’ensemble des partenaires pour leur engagement et leur 
accompagnement. Ensemble, ils démontrent qu’il est pos-
sible de conjuguer insertion professionnelle, développement 
durable et vitalité locale.
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Suivi de projets
100%

Jardins familiaux, un projet qui se concrétise
Suite à une consultation réalisée par le biais du bulletin municipal N°9, sur les attentes concernant la création de 
jardins familiaux et à un grand nombre de réponses positives, les travaux de ce projet prendront forme d’ici la fin 
de l’année et les jardins seront livrés 1er trimestre 2026. 

Ils seront situés dans la continuité du parc sportifs et de loisirs 
Jean Pierre Pastre, à proximité des installations sportives 
complétant ainsi l’offre sur cet espace (sports, loisirs, pro-
menade et jardinage). 

Ces jardins familiaux seront composés de 25 parcelles 
de 25m² et d’espaces communs avec tables de 
pique-nique, points d’eau et coffres de rangement 
partagés. Une quinzaine d’arbres seront plantés et un 
espace sera également libéré pour semer plantes à 
fleurs et arbustes favorisant la présence d’insectes 
pollinisateurs. Suite à la consultation de début 2024, 
plusieurs personnes se sont déjà positionnées pour 
bénéficier d’un jardin.

Si vous êtes intéressés, vous pouvez remplir 
le formulaire de pré-inscription disponible à 
l’accueil de la Mairie. Attention pour prétendre 
pouvoir bénéficier à une parcelle, il ne faut pas 
disposer d’extérieur. 

Une réunion avec les personnes inscrites aura lieu samedi  
29 novembre à 10h en Mairie afin de présenter et discuter  
du projet ainsi que du règlement intérieur. 

20%



Un nouvel équipement pour entretenir  
la voirie : la commune investit dans  
une traceuse professionnelle
Afin de réduire les coûts pour la collectivité et d’améliorer la 
réactivité des interventions, la commune s’est récemment dotée 
d’une traceuse professionnelle. Cet investissement permet 
désormais d’éviter le recours systématique à des prestataires 
extérieurs pour le retraçage des marquages au sol existants.

Les lignes, passages piétons et autres marquages de voirie 
s’estompent naturellement avec le temps et nécessitent un 
entretien régulier. Jusqu’à présent, cette opération représentait 
une charge financière importante pour la commune, car 
elle devait être confiée à des entreprises spécialisées. Grâce 
à ce nouvel équipement, les agents du Service Technique, 
spécialement formés et équipés, peuvent désormais entretenir 
et rénover les marquages déjà en place, garantissant ainsi 
une meilleure visibilité et une sécurité accrue pour tous les 
usagers. Il est important de préciser que la réalisation de 
nouveaux marquages, soumis à des normes techniques et 
réglementaires spécifiques, continuera à être effectuée par une 
entreprise agréée. La commune gagne en autonomie, rapidité 
d’intervention et maîtrise des coûts, tout en maintenant un 
niveau de qualité conforme aux exigences de sécurité routière.

Le projet du parking Sergent Bonnet entre  
dans sa phase de concrétisation
Il est situé en plein centre-ville et vient de franchir une étape décisive. En 
effet, la commune a récemment acquis la dernière parcelle de terrain 
nécessaire à sa réalisation, ouvrant ainsi la voie à la programmation 
des travaux d’aménagement.

Attendu de longue date par les habitants et les commerçants, ce futur 
parking apportera une véritable bouffée d’oxygène au centre-ville. Il 
facilitera l’accès aux commerces de proximité et offrira aux riverains 
des places de stationnement disponibles en soirée et le week-end, 
dans le respect du dispositif de la zone bleue.
Soucieuse de préserver le caractère patrimonial du site, la municipalité 
a prévu un aménagement respectueux du bâti existant. Les ouvrages 
en pierre seront conservés et mis en valeur, tout comme le puits ancien 
présent sur l’emplacement. Ces travaux sont menés en concertation 
avec l’association “Pierres et chemins de la Mourre”, qui apporte son 
expertise et ses conseils éclairés pour une intégration harmonieuse du 
projet dans son environnement historique.
Ce nouveau parking s’inscrit ainsi dans la volonté municipale de 
dynamiser le centre-ville tout en valorisant son patrimoine.

Rénovation de la salle 
communale Jean Théron
Les agents du Service Technique ont récem-
ment entrepris la rénovation complète de 
la salle communale, réalisée en régie. Ces 
travaux ont permis de moderniser l’espace 
tout en valorisant le savoir-faire et l’implication 
du personnel communal. Destinée à accueillir 
réunions, activités associatives ou locations, la 
salle offre désormais un cadre plus agréable, 
fonctionnel et convivial.

Grâce à ces améliorations, les habitants pour-
ront profiter d’un meilleur confort d’accueil et 
d’un lieu encore plus adapté à la vie locale 
et au partage.
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La ZAC Sainte-Catherine : un projet d’aménagement structurant et durable,  
sur 10 ans, pour Poussan
La Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) Sainte-Catherine 
constitue l’un des projets les plus structurants pour l’avenir de la 
commune. Pensé sur une période d’au moins dix ans, ce projet 
vise à accompagner la croissance démographique de Poussan 
tout en maîtrisant son développement urbain et en préservant 
la qualité de vie de ses habitants.

Un projet pour répondre à la tension sur le logement
L’attractivité du territoire, liée à sa situation géographique 
privilégiée a entraîné une pression foncière importante. Cette 
situation a rendu l’accès au logement de plus en plus difficile, 
notamment pour les jeunes ménages et les actifs locaux.

Ce projet a été conçu pour répondre à ces besoins en diversifiant 
l’offre de logements, tout en maintenant un équilibre entre 
habitat, espaces verts, commerces de proximité et équipements 
publics.
À terme, le projet prévoit la réalisation d’environ 600 logements, 
répartis sur plusieurs tranches. Rapporté sur dix ans, cela repré-
sente environ 60 logements par an, soit un rythme comparable 
à celui observé actuellement pour la délivrance des permis 
de construire. Une attention particulière est portée à la mixité 
sociale : 35 % des logements seront dédiés au locatif social, afin 
de réduire progressivement la carence communale.

Une démarche respectueuse de l’environnement et du territoire
Dès sa conception, la ZAC Sainte-Catherine a intégré les prin-
cipes de sobriété foncière et de planification durable.

Initialement envisagée sur 35 ha en 2009, son emprise a été 
réduite en 2018 à 20 ha, soit une baisse de 43 %. Cette évolu-
tion a permis de limiter l’artificialisation des sols et de préserver 
davantage d’espaces naturels et agricoles, bien avant l’entrée 
en vigueur de la loi “Zéro Artificialisation Nette” (ZAN) en 2023. Le 
projet a fait l’objet de nombreuses études techniques, environ-
nementales et archéologiques menées en lien avec Sète agglo-
pôle et la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC). 

L’État a délivré l’ensemble des autorisations nécessaires après 
enquête publique favorable, garantissant le respect des régle-
mentations et la prise en compte des enjeux environnementaux.

Une mise en œuvre progressive et concertée
La ZAC sera réalisée par tranches successives, sur une période 
estimée entre six et huit ans, afin de permettre une intégration 
progressive et harmonieuse au tissu urbain existant.

L’aménageur GGL assurera à sa charge la réalisation des infras-
tructures publiques (voiries, réseaux, espaces verts, chemine-
ments piétons et cyclables) ainsi que la commercialisation des 
lots constructibles. Il restituera également un foncier viabilisé à 
la commune destiné à recevoir un équipement public.

La première tranche du projet (zone 1A), dont la commer-
cialisation a été lancée à l’automne 2025, comprend environ 
100 logements, répartis entre 50 logements collectifs à vocation 
sociale et 50 terrains à bâtir proposés sous forme d’hameaux 
ou de groupements d’habitations.
Les journées portes ouvertes organisées en septembre ont permis 
au public de découvrir le site et le futur aménagement, de ren-
contrer les équipes commerciales et opérationnelles présentes 
pour répondre aux différentes questions : près de 90 visiteurs, dont 
70% de Poussannais, ont participé à ces rencontres et plus 50% 
des lots ont déjà été préréservés à l’issue de ces deux journées. 
Les signatures officielles des documents techniques (Cahier 
des Prescriptions Architecturales, Paysagères et Environnemen-
tales, cahier de cession et fiches de lots) permettent désormais 
d’engager les premières ventes.
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Vue par tranche



Les travaux de viabilisation sont programmés pour le premier 
trimestre 2026, permettant la mise en place des voiries et des 
réseaux nécessaires à la construction des premiers bâtiments. 
Les premiers logements, collectifs et individuels, devraient ainsi 
voir le jour à partir de 2027.

Un projet structurant pour l’avenir de Poussan
La ZAC Sainte-Catherine représente une étape importante 

dans le développement de Poussan. Elle permettra de 
répondre à la demande en logements, de renforcer la mixité 
sociale, et d’offrir de nouveaux équipements et services tout 
en veillant à la préservation de l’environnement et du cadre 
de vie. Un projet qui s’inscrit pleinement dans une démarche 
d’aménagement durable, au service des habitants actuels 
et des générations futures.
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Requalification du quartier de la cave coopérative : un projet structurant  
pour un habitat plus solidaire et durable à Poussan
La commune engage une transformation urbaine ambitieuse 
avec la requalification du quartier. Ce projet majeur s’inscrit 
dans une stratégie globale visant à répondre à des enjeux 
sociaux, urbains et environnementaux. Il a pour vocation de 
redonner vie à un site historique, abandonné depuis 2006, tout en 
apportant une réponse forte à la carence en logements sociaux 
sur le territoire communal, tout en s’inscrivant dans l’objectif de 
Zéro Artificialisation Nette (Loi ZAN) recommande de construire  
la ville sur la ville et de reconquérir les friches industrielles.

Un quartier historique en mutation
La cave représente une part importante de l’identité patri-
moniale de Poussan. Témoignage d’un passé viticole riche, 
le site a aujourd’hui perdu sa fonction initiale et nécessite une 
reconversion. Plutôt que de laisser cet espace à l’abandon, 
la commune a fait le choix d’une requalification cohérente, 
durable et solidaire. Le projet vise ainsi à transformer ce secteur 
en un véritable quartier de vie, mêlant habitat, espaces publics, 
lieux de rencontre et circulation apaisée.

Une réponse volontariste à la carence en logements sociaux
Poussan, comme de nombreuses communes de la région, est 
soumise à la loi SRU, qui impose un taux minimal de logements 
sociaux à atteindre. La commune est en situation de carence, 
ce qui engendre une pénalité financière de 254 003€ prévue 
pour l’année 2025. Réduite à 113 503€ grâce aux actions portée 
par la commune en faveur du logement social (cessions immo-
bilières déductibles de la pénalité SRU). La requalification de la 
cave constitue donc une opportunité majeure pour amorcer 
un rééquilibrage social sur le territoire. Le programme prévoit 
la création d’une offre diversifiée de logements accessibles à 
tous, notamment :

•	LLS (Logements Locatifs Sociaux), pour répondre aux 
besoins des familles les plus modestes

•	BRS (Bail Réel Solidaire), une solution innovante permettant 
l’accession à la propriété à prix maîtrisé grâce à la 
dissociation du foncier et du bâti (faisant également parti du 
décompte des logements sociaux au regard de la loi SRU). 

•	LLI (Logements Locatifs Intermédiaires), destinés aux 
ménages aux revenus moyens, souvent exclus du parc 
social classique.

Cette mixité permet de favoriser la diversité sociale et intergénéra-
tionnelle, condition essentielle pour un quartier équilibré et inclusif.
Un PUP pour financer les aménagements publics  
sans peser sur les finances communales
La requalification de ce quartier s’inscrit dans le cadre d’un Projet 
Urbain Partenarial (PUP), dispositif qui permet de faire financer 
les équipements publics nécessaires (voiries, réseaux, espaces 
verts, etc...) par les opérateurs privés impliqués dans le projet. 
Avec ce PUP, la commune va pouvoir requalifier l’ensemble du 
chemin de la coopérative, avec :

•	Une nouvelle voirie reconfigurée pour apaiser la circulation
•	La végétalisation des espaces pour créer des ilots de 

fraîcheur et renforcer la biodiversité urbaine
•	L’aménagement de trottoirs accessibles et sécurisés
•	Des cheminements doux reliant le quartier aux 

équipements publics existants. 
•	Des réseaux (pluvial, assainissement et eau potable) 

créés ou redimensionnés
•	Des réseaux secs (électicité et fibre) enfouis

Une nouvelle centralité pour le quartier
Le projet prévoit également la création d’une grande place 
publique, qui viendra structurer le quartier et affirmer sa nouvelle 
identité. Cet espace ouvert, deviendra un lieu de rencontre, un 
véritable cœur de vie à l’échelle du quartier. Autre composante 
importante du projet : une salle partagée ouverte à tous, 
permettra d’organiser des ateliers, des réunions,... 
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Vue aérienne du projet 2 issu du permis de construire accordé en mai 2025



Un projet au service d’une vision durable de la ville
Au-delà de sa dimension sociale et urbaine, le projet s’inscrit 
pleinement dans une démarche de développement durable :

•	Par la valorisation d’un site existant au lieu d’urbaniser 
des espaces naturels.

•	Par la création d’espaces publics végétalisés favorables 
à l’adaptation au changement climatique.

•	Par une offre de logements durables et économes en 
énergie, respectant les dernières normes environnementales.

Renaissance de l’ancienne cave coopérative :  
une résidence intergénérationnelle exemplaire
Après l’obtention du permis en mai 2025, le groupement Homaya 
et GGL porte la requalification du site.
Ce projet prévoit l’aménagement d’une résidence intergé-
nérationnelle de 94 logements répartis en 4 bâtiments de type 
R+2. Erilia accompagnera le projet en tant que gestionnaire 
de la résidence intergénérationnelle et Organisme de Foncier 
Solidaire (OFS) pour les logements en BRS.

Les points forts du projet
•	Requalification du site : valorisation d’un lieu emblématique. 
•	Désimperméabilisation et végétalisation : restauration 

écologique des sols, plantation d’espaces verts, 
meilleure gestion des eaux pluviales.

•	Performance environnementale exemplaire :  
la résidence vise l’obtention du label Prestaterre 
BBE (Bâtiment Bas Environnemental), garantissant 
une conception durable, économe en énergie et 
respectueuse des ressources naturelles.

•	Création d’espaces publics structurants : notamment une 
place publique ouverte à toutes et tous.

•	Préservation de la mémoire du site : conservation  
et mise en valeur du fronton.

•	Mixité intergénérationnelle : une résidence pensée  
pour accueillir toutes les générations, favorisant  
les solidarités et le vivre-ensemble.

•	Salle commune : un espace dédié à l’animation et  
aux rencontres, créant du lien entre les résidents  
et les Poussannais.

Le rôle et les spécificités d’Erilia
Si le projet est porté par Homaya et GGL, sa réussite et sa 
pérennité reposent aussi sur l’implication d’Erilia, acteur majeur 
du logement social en France, filiale du groupe Habitat en Région 
et engagée comme Entreprise Sociale pour l’Habitat :

•	Gestion locale : une présence de proximité,  
en lien constant avec la mairie et les habitants,  
afin d’assurer un suivi adapté aux besoins.

•	Animation intergénérationnelle : via sa marque dédiée 
“Génération Habitat & Services”, Erilia apporte une 
expertise unique dans l’animation et la gestion des 
résidences intergénérationnelles et accompagne ses 
résidences avec une gestion intégrée qui inclut un 
gestionnaire de résidence, un animateur de vie,  
et des services de proximité.

•	Accession abordable sécurisée : en tant qu’Organisme 
de Foncier Solidaire (OFS), Erilia garantit l’accession  
en BRS, favorisant la stabilité résidentielle et  
l’accessibilité au logement pour les ménages.

Conclusion
La transformation du site de la cave et la requalification de 
ce quartier, illustrent la volonté partagée de la commune,  
d’Homaya, de GGL et d’Erilia : offrir un quartier durable, inclusif 
et respectueux de son histoire. Un projet tourné vers l’avenir, 
où patrimoine, écologie et solidarité intergénérationnelle se 
conjuguent. La concrétisation de ce projet s’inscrit donc plei-
nement dans les priorités de la commune : favoriser la mixité 
sociale, renforcer l’attractivité résidentielle, réduire la pression 
sur le marché locatif privé, et éviter l’aggravation de la pénalité 
SRU infligées en cas d’inaction.
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Quelques repères chiffrés

•	Prix d’achat par la ville en 2006 : 488 000 €
•	Estimation des Domaines : 810 000 €
•	Prix de vente en 2025 : 1 200 000 €

Quelques repères datés 
Février 2021 : présentation à l’ensemble du Conseil municipal, 
par deux cabinets d’architectes sous couvert de l’anonymat 
des aménageurs intéressés pour porter un projet sur le site. 
Sélection par la majorité des membres présents, de celui qui 
s’est révélé être présenté pour GGL. 
23 mars 2021 : vote à la majorité en Conseil municipal 
en faveur de la cession au prix de 1 200 000€ à la société 
d’aménagement GGL.   
Fin mars/début avril : groupes de travail proposés aux Poussannais 
sur la co-construction de ce futur quartier. La promesse de vente 
a fait l’objet d’un avenant reportant la cession au plus tard le 
30 juin 2023, au lieu du 1er novembre 2022.
Mars 2023 : demande au Préfet de l’Hérault du classement 
de la commune en zone tendue B1 (pour bénéficier du prêt 
à taux 0%).
2 juin 2023 : obtention du permis de construire du projet 1 
maître d’ouvrage Helenis - GGL. 

Juillet 2023 : réponse du Ministère du Logement demandant 
un renouvelement de la demande en 2024. 
22 juillet 2024 : réception de la notification du classement 
en B1, nécessitant, des amendements mineurs pour intégrer 
l’accession à la propriété sociale. 
19 décembre 2024 : nouvelle promesse signée avec  
le même aménageur GGL actant la cession au plus tard le 
30 octobre 2025.
24 mars 2025 : présentation en commission d’Urbanisme de 
l’évolution du projet initial.
12 mai 2025 : obtention du permis de construire du projet 2 
maître d’ouvrage Homaya - GGL. 
11 juillet 2025 : fin du délai des recours (4 recours déposés) 
reportant le délai légal de la cession à 4 mois supplémentaires. 
Septembre 2025 : notification des rejets des recours par le 
Tribunal Administratif. 
2026 : premier semestre démarrage des travaux.



Projet initial 1 - Permis délivré le 2/6/2023 
Maître d’ouvrage Helenis

•	Emprise foncière 10 440 m2

•	99 logements dont :  
35 logements locatifs aidés (LLS) 
6 maisons individuelles

•	119 places de parking (dont 99 en sous-sol)
•	Espaces publics végétalisés
•	Fronton préservé,  

salle partagée, place centrale,  
1 local professionnel

•	Chemin de la cave coopérative réaménagé
•	Avis favorable de l’architecte des Bâtiments de France

Plan de masse projet 1

Élévation place et chemin de la cave projet 1

Le projet 1 a été repensé pour s’adapter à une réduction de 
l’emprise foncière.

Projet 2 - Permis délivré le 12/5/2025 
Maître d’ouvrage Homaya

•	Emprise foncière 8 441 m2

•	94 logements dont : 
54 logements locatifs aidés (LLS)  
dont 30 adaptés aux séniors 
24 logements locatifs intermédiaires (LLI) 
16 logements en accession abordable à la propriété (BRS)

•	119 places de parking (dont 58 en rez-de-chaussée)
•	Espaces publics végétalisés
•	Fronton préservé, salle partagée, place centrale
•	Chemin de la cave coopérative réaménagé
•	Avis favorable de l’architecte des Bâtiments de France

Plan de masse projet 2

Élévation place et chemin de la cave projet 2

Le projet 2 respecte l’ensemble des critères fixés par la commune, 
notamment en matière de mixité sociale, de qualité architec-
turale et de valorisation du patrimoine existant.

La volonté de requalifaction du site poursuit le même objectif dans les projets 1 et 2 :  
un réaménagement urbain à vocation résidentielle favorisant la mixité sociale.
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Évolution du projet initial entre juin 2023 et mai 2025

Zoom sur...



Très belle réussite pour la soirée guinguette 
Cette soirée a rencontré un franc succès, rassemblant pas moins de 500 personnes au plus fort de l’événement. 

Les foodtrucks présents se sont dit enchantés de l’ambiance et de l’accueil réservé. Félicitations aux artistes Sylvie Maubert à 
l’accordéon et Yann Bellay au chant, qui ont enflammé la piste avec un répertoire allant des paso doble jusqu’aux années 80, 
en passant par Les yeux d’Émilie, pour le plus grand plaisir des danseurs. Un grand merci également aux agents, des différents 
services de la commune pour la superbe décoration de la place de la Mairie, qui a contribué à rendre le cadre encore plus 
chaleureux et festif.

Ville de Poussan - #16 - Octobre 2025 29

Ville festive

Festivités du 14 juillet
Cette année encore la ville s’était associée avec l’association 
des Commerçants et le Club de l’Avenir. Le dimanche  
13 juillet, la soirée a rassemblé beaucoup de monde place 
de la Mairie et dès 18h les jeux pour enfants et l’atelier 
maquillage ont lancé les festivités. 

À 21h 30, la traditionnelle retraite aux flambeaux a par-
couru notre cœur de ville au son entraînant de la penã 
Los Amigos, menant petits et grands jusqu’à la rue du 

Collège, où ils ont 
pu admirer le feu 
d’artifice. La soi-
rée s’est ensuite 
poursuivie sur la 
p lace,  dans  la 
b o n n e  h u m e u r 
autour du bal des 
c o m m e r ç a n t s , 
animée par nos 
d e u x  a r t i s t e s 
Poussannais  DJ 
Sy lvain Rai l lard 
et Léna Garcia. 

L e  l e n d e m a i n , 
c ’ e s t  d a n s  l e s 
Halles que le Club 
de l ’Avenir  ac-
cueillait les joueurs 
de loto dans une 
ambiance convi-
viale et festive.
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Ville festive

Les lotos du lundi : un succès populaire !
Cette année encore, les lotos du lundi soir ont rencontré un 
vif succès.

Chaque association a su animer sa soirée avec enthou-
siasme et offrir de magnifiques lots aux participants. Ces 
rendez-vous hebdo-
madaires ont été de 
vrais moments de 
convivialité, réunis-
sant petits-enfants, 
parents et grands-
parents dans une 
ambiance chaleu-
reuse et intergéné-
rationnelle.

Fête Locale : trois jours festifs
Notre traditionnelle Fête Locale, moment incontournable de l’été 
Poussannais, s’est tenue du 25 au 27 juillet pour le plus grand plaisir de tous.

Le Comité des Fêtes, le Carré 
d’As, avait concocté un nou-
veau programme musical 
avec la présence de deux 
grands orchestres Ribul et  
No Name et une nouveauté 
la soirée DJ. 
Cette soirée a remporté un 
vif succès auprès des ama-
teurs de danse !
Une belle édition marquée 
par la bonne humeur.

Soirée jeunes :  
DJ Cassou met le feu à Poussan !
Le 4 juillet, pour le premier soir des vacances scolaires,  
la ville accueillait DJ Cassou pour une soirée placée sous 
le signe de la Night Kolorz.

Plus de 3 000 participants ont répondu présent pour ce 
moment festif et convivial avant le grand départ en 
vacances. Les lumières ont envahi la place de la Mairie, 
qui a vibré au rythme des sons du DJ dans une ambiance 
de folie. L’association La Vène Handball tenait la buvette, 
ajoutant sa touche conviviale à cette soirée haute en 
couleurs. 

 

à Poussan

Foire
de la Sainte Catherine

 Samedi 22 novembre 
20h : Repas dansant franco-italiens  

au Foyer des Campagnes
 Réservation au 06 18 28 92 89 

 Dimanche 23 novembre  
 de 9h à 17h 
9h : Ouverture de la Foire avec tout au long
 de la journée, marché au gras, artisanat,
 jeux pour les enfants (payants).

En matinée : Atelier gratuit de fabrication de pâtes 
avec l’association de Jumelage Poussan Larciano 
(stand devant la boulangerie Maison Lopez).

10h : Animation avec les danseuses d’Aurélie  
de la MJC.

11h : Élection de la Reine et du Roi du Carnaval
14h : Tirage de la tombola de La Ligue contre le cancer 
15h : Animation musicale avec la peña Los Amigos.
17h30 : Loto des Motos de l’Espoir 34
 au Foyer des Campagnes

Sam. 22 
Dim. 23 

novembre 
2025

Boulevards  
du Riverain  

et René Tulet 

 



Sète agglopôle Mobilité :  
nouveau point de vente à Poussan !
Vous pouvez maintenant acheter vos titres de transport 
pour le réseau Sète agglopôle Mobilité à Poussan.  
Le Tabac Presse de Poussan, situé boulevard du 
Riverain, à proximité de l’arrêt de bus Le Riverain, est 
dépositaire.

Pour découvrir tous les dépositaires,  
rendez-vous sur le site de Sète agglopôle : 

mobilite.agglopole.fr/points-de-vente

Le Conseil de développement de Sète agglopôle méditerranée à Poussan
Le 3 septembre, la Ville a accueilli le Conseil de développement pour la présentation de son travail collaboratif qui a permis de 
dresser un portrait de notre territoire commun.

Composé de 120 bénévoles issus de la société civile des 
14 communes, ce Conseil citoyen imagine le territoire de Thau 
à l’horizon 2040 et propose une réflexion collective sur les enjeux 
environnementaux, économiques et sociaux.

Après trois ans de travail et 96 réunions, ses membres ont dressé 
un diagnostic partagé : changement climatique, pression sur 
les ressources, défis économiques et évolution démographique. 
Parmi leurs priorités figurent la sobriété en eau, le soutien à 
l’agriculture durable, la diversification économique, le dévelop-
pement de logements accessibles pour les jeunes actifs, ainsi 
que la préservation de l’identité culturelle du territoire.

La rencontre s’est conclue sur un appel au développement 
de la concertation citoyenne au niveau intercommunal pour 
construire ensemble le territoire de demain.
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Clôture de la 10e édition des Estivales 
de Thau à Poussan
Reportée en raison de la météo, la dernière soirée des 
Estivales de Thau s’est finalement tenue le 26 septembre 
à Poussan, prolongeant la saison estivale et permettant 
de célébrer les 10 ans de l’événement sous le signe de 
la convivialité et du partage.

La place de la Mairie a accueilli la clôture de la  
10e édition des Estivales de Thau, organisées par Sète 
agglopôle méditerranée. Depuis 2015, cet événement 
itinérant met à l’honneur les vins du Pays de Thau, les 
produits du terroir et les savoir-faire locaux dans une 
ambiance festive et musicale. Initialement prévue le 
28 août, la soirée avait dû être reportée en raison d’une 
météo capricieuse. 
Sète agglopôle a tenu à offrir aux Poussannais cette 
ultime étape pour marquer la fin de l’édition anniversaire. 
Dans une atmosphère chaleureuse et animée, habitants 
et visiteurs ont profité d’un moment de détente et de 
découverte, prolongeant ainsi l’esprit de l’été autour 
des saveurs locales.

La ville et l’Agglo
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L’obtention de ce label consacre l’engagement de toute notre ville :

•	La municipalité porteuse d’une politique sportive  
ambitieuse et inclusive.

•	Les associations sportives et leurs bénévoles, pour leur énergie  
et leur dévouement.

•	Les enseignants, éducateurs et agents municipaux,  
investis chaque jour auprès des jeunes et des habitants.

•	Les professionnels de santé, qui accompagnent et sensibilisent  
à la pratique du sport en toute sécurité.

•	Les Poussannais, toujours au rendez-vous, motivés et enthousiastes.

Recevoir le label “Ville Vivez Bougez”, 
c’est aussi un engagement durable :

•	Encourager l’activité physique 
pour toutes et tous

•	Favoriser l’inclusion et l’accès au 
sport pour chacun

•	Soutenir la santé et le bien-être 
au quotidien

•	Développer des projets 
innovants autour du sport-santé

Poussan décroche le label national “Ville Vivez Bougez” !
Le samedi 6 septembre, la Ville a reçu le prestigieux label “Ville 
Vivez Bougez”, une reconnaissance nationale qui valorise les 
communes engagées pour la promotion du sport, de la santé 
et du bien-être pour tous.

La cérémonie s’est tenue en présence de Madame Laurence 
Collas, Directrice de région académique à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports, Monsieur Olivier Coste, médecin 
conseiller auprès du Directeur de la Direction, Monsieur Chris-
tophe Morgo, Conseiller départemental, Monsieur Loïc Linares, 
président de Sète agglopôle, ainsi que de nombreux repré-
sentants du corps médical, du corps enseignant, du monde 
associatif, des élus et agents municipaux. Cette rencontre a 
également été marquée par la signature officielle de la charte 
d’engagement par Madame le Maire et Madame la Directrice 
de la DRJSCS Occitanie.

Seulement 36 communes en Occita-
nie ont obtenu ce label. La ville de 
Poussan devient ainsi la 4e commune 
labellisée du Bassin de Thau, aux 
côtés de Sète, Frontignan et Balaruc-
les-Bains. Cette distinction récom-
pense une dynamique collective. 
À Poussan, le sport est bien plus qu’un 
loisir ou une performance : c’est une 
école de vie, un moteur de santé, de 
solidarité et de lien social.

La municipalité tient à remercier l’ensemble des acteurs – 
associations, enseignants, agents, professionnels de santé et 
habitants – qui ont contribué à cette belle réussite. 

Ensemble, continuons à faire de Poussan une ville qui bouge, une ville qui vit !

Ville qui bouge
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Dans notre commune, la pratique sportive prend un nouveau souffle grâce à  
des activités originales qui sortent des sentiers battus.  
Ces disciplines séduisent un public varié tout en offrant une façon différente de bouger, de se défouler et partager un 
moment de détente.

Le Paintball
Depuis juin 2024, l’Escouade Paintball Poussan 34 ne cesse 
de grandir. Cette nouvelle association sportive que la 
collectivité a accompagné dans sa création. Elle est la 
seule dans l’Hérault affiliée à la Fédération. Dès la première 
année, les jeunes se sont qualifiés en juin 2025 pour la Coupe 
de France… Une médaille de Bronze ramenée à Poussan, 
preuve de la qualité des joueurs et des accompagnants 
dans cette nouvelle discipline qui ouvre des perspectives 
intéressantes pour le futur.

Le Billard Club de Poussan 
Il vient de recevoir pour la saison 2025-2026, le Label fédéral 
“Club-École de la Fédération Française de Billard”. Cette 
reconnaissance fédérale a été décernée à cette structure 
pour son action en faveur de I’accueil et de l’encadrement 
de nouveaux pratiquants, jeunes et moins jeunes.
La découverte du billard par le public peut être proposée 
par les clubs labellisés aux organismes municipaux (centres 
aérés, associations de quartier) ou aux établissements 
scolaires dans le cadre des activités périscolaires.
La ville ne peut que se féliciter de compter parmi ses 
associations une telle structure s’impliquant ainsi dans 
la relève d’un sport intergénérationnel et en pleine 
croissance.

L’équitation
Suite à un audit réalisé par la fédération Française d’équitation, 
le centre Equestre des Onglous a obtenu des labels qualité 
sur les disciplines suivantes :

•	Cheval Étape hébergement intérieur
•	Cheval Étape hébergement extérieur 
•	Label d’activité Cheval Club de France 
•	Label d’activité Poney Club de France
•	Bien-être animal

Cette labellisation atteste de la qualité globale des prestations 
proposées par le Centre et des projets éducatifs et sportifs 
de cette discipline.
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Clap de fin pour  
les jeudis sport de l’été
Du 3 juillet au 21 août, la place de la mairie s’est 
animée chaque semaine, grâce à des rendez-
vous sportifs ouverts à tous : boxe au féminin, 
danse en ligne, modern jazz, Sumer body, crazy 
dance family et handfit… Autant de moments 
conviviaux, rythmés par l’énergie et la bonne 
humeur des associations et des intervenants !

Le CCAS remercie chaleureusement les 
associations et animateurs pour leur dynamisme, 
les bénévoles pour leur engagement et bien 
sûr les participants, venus nombreux partager 
ces soirées sportives et festives. N’oubliez pas, 
bouger, c’est bon pour la santé et le moral ! 

La danse en ligne séduit les Poussannais !
Les ateliers de danse en ligne proposés par le CCAS ont rencontré 
un véritable succès auprès des habitants ! 

Ouverts à tous, ces rendez-vous ont rassemblé de nombreux 
participants venus découvrir, dans une ambiance conviviale et 
détendue, les pas du Madison, du Kuduro, du Tango, ou encore de 
la Salsa. Grâce à l’énergie communicative et au professionnalisme 
de l’Amicale Marie Bernard (AMB), chacun a pu s’initier à son 
rythme et profiter du plaisir de danser sans partenaire, mais toujours 
en bonne compagnie. Face à cet engouement et à la demande 
générale, l’aventure continue désormais à la MJC de Poussan, qui 
propose de nouveaux rendez-vous réguliers chaque premier jeudi 
du mois avec l’AMB.

Rendez -vous à la MJC pour le plaisir de danser ensemble

Ville qui bouge

Louis Bourdon champion d’Europe
Cet été, le jeune Poussannais Louis Bourdon a de nouveau 
brillé sur la scène internationale du sauvetage sportif.
Sélectionné pour la deuxième année consécutive en 
équipe de France Juniors, il a décroché son premier titre 
de champion d’Europe sur l’épreuve du relais Bouée Tube.
L’année précédente, lors des championnats du monde en 
Australie (août 2024), Louis s’était déjà illustré en devenant 
vice-champion du Monde sur cette même épreuve et 
en remportant une belle troisième place en équipe avec 
les Bleus. Cette saison confirme sa régularité au plus haut 
niveau : il a remporté pour la troisième année consécutive le 
titre de champion de France du 100 m Mannequin Palmes. 
Une saison remarquable pour Louis, qui termine l’été sur 
une très belle victoire.

Le Tennis Club de Poussan
La “team de choc” du Tennis Club de Poussan, composée 
d’Amandine, Élodie, Marianne, Martine et Pauline, s’est 
une nouvelle fois illustrée en s’imposant au Super Challenge 
Occitanie, ramenant ainsi un nouveau trophée à la maison… 
Au-delà des performances sur les courts, c’est aussi l’esprit 
d’équipe, la convivialité qui font la force de cette team.

La Ville tient à féliciter le Tennis Club pour cette victoire et 
à remercier chaleureusement toutes les joueuses pour avoir 
porté haut les couleurs de la commune.
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Sécurité

Liste Poussan, un nouvel art de vivre
Nous remercions chaleureusement les Poussannais qui ont 
participé aux festivités de l’été et de la rentrée, notamment 
lors de la campagne d’Octobre Rose, ainsi que toutes les 
associations qui, une fois encore, se sont investies à nos côtés. Ces 
moments conviviaux ont permis de se retrouver en famille, entre 
amis ou voisins sur les places de Poussan. La fin d’année offrira 
encore de beaux rendez-vous, avec la traditionnelle Foire de la 
Sainte-Catherine, puis le marché de Noël, organisé cette année 
en nocturne dans les Halles rénovée. Nous poursuivons avec 
détermination le mandat pour lequel vous nous avez accordé 
votre confiance. C’est une grande fierté de voir nos projets prendre 
forme, à l’image du futur Espace Saint-Roch. Rénovation que vous 
avez largement salué avec un jardin offrant à tous les Poussannais 
un lieu paisible et accueillant. La cave coopérative, après sa 
cessation d’activité, avait été rachetée par la Ville en 2006 afin de 
permettre aux Vignerons de créer une nouvelle structure. Le projet 
de vente à un aménageur a ensuite permis de répondre à la forte 
demande en logements, notamment sociaux. Tous les élus de la 
majorité assument pleinement ce choix qui, bien qu’initialement 
non prévu, représentait une véritable opportunité pour Poussan. 
Il permet de répondre de manière maîtrisée aux obligations de 
production de logements sociaux, de favoriser la mixité sociale et 
intergénérationnelle et de redonner vie à ce lieu emblématique. 
Nous continuerons à agir, jusqu’à la fin de ce mandat, pour 
construire ensemble ce nouvel art de vivre que nous vous avons 
promis. Très belles fêtes de fin d’année à toutes et à tous !

Liste Poussan, tout simplement
Lors du dernier conseil municipal, nous avons interrogé la 
majorité sur un sujet essentiel : la compatibilité du projet de la 
ZAC Sainte-Catherine avec la loi “Climat et Résilience” de 2021 
et son objectif de “Zéro Artificialisation Nette”. Cette loi impose à 
notre agglomération (Sète Agglopôle Méditerranée) de réduire 
fortement la consommation d’espaces naturels et agricoles : 
seulement 120 hectares autorisés d’ici 2031. Problème : près 
de 80 hectares sont déjà engagés, dont 20 pour la seule ZAC 
Sainte-Catherine ! D’autres projets sont encore à venir, ce qui 
place déjà notre territoire en dépassement. Le risque est clair : 
si rien n’est revu, Poussan pourrait se voir interdire tout nouveau 
projet d’urbanisation. Autrement dit : plus aucune marge 
pour développer de nouvelles zones d’activités avant des 
années, un déséquilibre croissant entre logements et emplois, 
et une commune se transformant davantage en village-
dortoir. Pourquoi ne pas profiter de la révision du SCoT et du 
cadre du Zéro Artificialisation Nette pour renégocier ou réduire 
l’emprise du projet de Sainte-Catherine, en concertation avec 
l’agglomération ? Poussan semble ici davantage spectateur 
qu’acteur de son propre développement. Par ailleurs, nous 
regrettons qu’un projet d’une telle ampleur, sans doute le 
plus structurant pour l’avenir de notre commune, fasse l’objet 
d’aussi peu de communication. Depuis le début du mandat, 
aucune information claire n’a été partagée sur le calendrier 
et les enjeux du projet. Le développement, oui, mais maîtrisé, 
équilibré et transparent.

TRIBUNE LIBRE D’EXPRESSION DES GROUPES MUNICIPAUX
Conformément à l’article L 2121-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et à la Loi du 27 février 2002, il est créé au profit de chacune des listes élues 

composant le conseil municipal, une tribune libre dans le bulletin d’information municipal de Poussan, les propos tenus dans cette tribune
sont sous l’entière responsabilité de leurs auteurs.

Les Fêtes de fin d’année approchent,  
vous allez bientôt vous absenter  
et vous craignez pour la sécurité de  
votre maison, de votre appartement ? 
Pensez à l’opération tranquillité 
vacances !
La Police municipale de Poussan surveille le domicile 
des Poussannais qui s’absentent à lravers des patrouilles 
effectuées en semaine et le week-end.

En cas d’anomalie (tentative d’effraction, effraction ou 
cambriolage), les propriétaires sont assurés d’être prévenus 
afin d’agir au plus vite pour limiter le préjudice subi.

Pour bénéficier du dispositif, il faut en faire la demande ou 
minimum 2  jours avant la période d’absence auprès de la 
Police municipale en remplissant la pré-demande à travers 
le formulaire accessible en ligne. Il est à remplir et à imprimer 
avant de se rendre sur place pour finaliser la demande 
effectuée sur ville-poussan.fr.

Police municipale 
4, boulevard du Riverain - 34560 Poussan 
Tél. : 04 67 53 23 80 / 06 83 41 48 09 / 06 45 27 64 30 
policemunicipale@poussan.fr 
En cas d’urgence, composer le 17 ou le 112



Les rendez-vous de Poussan

NOVEMBRE 2025
SAMEDI 15
15h Loto de la Boule Poussannaise
Foyer des Campagnes

DIMANCHE 16
17h Théâtre, la Cie du Strapontin 
accueille... “Fausse note”
Entrée : 8 € / 5 € (adhérents)  
Salle de spectacle (MJC)

JEUDI 20
14h -17h Permanence de la mutuelle 
“Ma Commune Ma Santé”
Sur rendez-vous au : 09 72 56 78 26 ou 
06 07 87 68 69 - Maison France services

9h -12h & 14-16h Atelier Mois sans Tabac  
“Assos de Thau”
Sur inscription au 06 30 59 56 11 
Salle Théron - Gratuit

VENDREDI 21
9h -12h Permanence du bus  
l’ARGIRC-ARRCO
Sans rendez-vous place de la Mairie

SAMEDI 22 & DIMANCHE 23
Foire de la Sainte-Catherine
Voir programme page 30

DIMANCHE 23
17h Loto des Motos de l’Espoir 34
Foyer des Campagnes

MARDI 25
14h Après-midi dansant et musical  
du CCAS
Foyer des Campagnes  
Ouvert à tous - Tarifs : 3 € Poussannais  
5 € hors commune 
Informations CCAS au 04 67 18 35 91

DÉCEMBRE 2025
VENDREDI 5
11h Cérémonie hommage  
aux Morts pour la France pendant  
la guerre d’Algérie 
Monument aux morts (cimetière)

SAMEDI 6
9h Trail Les Foulées Poussannaises  
Complexe sportif AU profit de l’AFM 
Téléthon et Med d’Oc Solidaire

Les 24h de Poussan TÉLÉTHON   
Aux Halles 
Vente de repas et huile d’Olive...

LUNDI 8 & LUNDI 22
14h30-16h30 Permanence  
UFC-Que Choisir
Sur rendez-vous au : 09 70 65 00 04 
Maison France services

JEUDI 11
14h-17h Permanence conciliateur  
de justice
Sur rendez-vous au : 07 44 99 67 50  
Maison France services

VENDREDI 12
9h -12h Permanence du bus  
l’ARGIRC-ARRCO
Sans rendez-vous place de la Mairie

SAMEDI 13 
MARCHÉ DE NOÊL
En centre-ville de 17h à 23h 
Voir programme page 30

DIMANCHE 14
17h Théâtre, la Cie du Strapontin  
“Sacré docteur” 
Au profit du TÉLÉTHON 
Entrée : 8 € / 5 € (adhérents)  
Salle de spectacle (MJC)

MARDI 16
14h Après-midi dansant et  
musical du CCAS
Foyer des Campagnes - Ouvert à tous  
Tarifs : 3 € Poussannais - 5 € hors commune  
Informations CCAS au 04 67 18 35 91

JEUDI 18
14h -17h Permanence de la mutuelle 
“Ma Commune Ma Santé”
Sur rendez-vous au : 09 72 56 78 26 ou 
06 07 87 68 69 - Maison France services

SAMEDI 20
20h Théâtre, la Cie du Strapontin 
accueille... “L’éducation de Rita”
Entrée : 8 € / 5 € (adhérents) 
Salle de spectacle (MJC)

JANVIER 2026
JEUDI 8
9h -17h Permanence de la mutuelle 
“Ma Commune Ma Santé”
Sur rendez-vous au : 09 72 56 78 26 ou 
06 07 87 68 69 - Maison France services

14h-17h Permanence conciliateur  
de justice
Sur rendez-vous au : 07 44 99 67 50  
Maison France services

LUNDI 12 & LUNDI 26
14h30-16h30 Permanence  
UFC-Que Choisir
Sur rendez-vous au : 09 70 65 00 04  
Maison France services

VENDREDI 16
19h Vœux à la population
Gymnase des baux

SAMEDI 24
10h30 Cérémonie des Nouveau-nés
Pour les enfants nés entre  
le 1er et le 31 décembre2025
MJC

DIMANCHE 25
17h Théâtre, la Cie du Strapontin 
accueille... “le serment d’Hippocrate”
Entrée : 8 € / 5 € (adhérents)  
Salle de spectacle (MJC)

14h Loto de la Paroisse
Foyer des Campagnes

JEUDI 29
14h30 - Ciné Goûter
Salle de spectacle à la MJC 
Ouvert à tous - Tarif 3€ - 
Informations CCAS : 04 67 18 35 91

FÉVRIER 2026
SAMEDI 7
11h Réunion publique sur la lutte 
contre les moustiques et  
distribution de pièges
Aux Halles

LUNDI 9 & LUNDI 23
14h30-16h30 Permanence  
UFC-Que Choisir
Sur rendez-vous au : 09 70 65 00 04  
Maison France services

LUNDI 9
20h Le Théâtre Molière de Sète 
présente “la contrebande”
Salle de spectacle (MJC) 
Renseignements : 04 67 14 02 02  
location@tmsete.com

JEUDI 12
14h-17h Permanence conciliateur  
de justice
Sur rendez-vous au : 07 44 99 67 50 
Maison France services

SAMEDI 14
20h Cérémonie d’ouverture  
du Carnaval
Foyer des Campagnes

DIMANCHE 15
11h Parade véhicules anciens
14h Cavalcade
Circulade

LUNDI 16
18h Bal masqué des enfants
21h Bal masqué des adultes
Foyer des Campagnes

MARDI 17
18h Branle de la chemise des enfants
Départ place de la mairie

21h Branle de la chemise des adultes 
et danse du Chevalet
Départ devant les Halles et  
Foyer des Campagnes

MERCREDI 18
19h Jugement de Paillasse et  
clôture du Carnaval
Foyer des Campagnes

JEUDI 19
9h -17h Permanence de la mutuelle 
“Ma Commune Ma Santé”
Sur rendez-vous au : 09 72 56 78 26 ou 
06 07 87 68 69 - Maison France services

DIMANCHE 22
17h Théâtre, la Cie du Strapontin 
accueille... “pleure pas Marianne”
Entrée : 8 € / 5 € (adhérents)  
Salle de spectacle (MJC)


